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LE P’TIT          

  CHATACOU       

 

 

 

Chères habitantes, chers habitants, 

L’heure est arrivée de prévoir le renouvellement de notre 
municipalité, avec la volonté affirmée de respecter une parité 
équilibrée au sein du futur conseil. Notre commune a besoin 
d’une équipe diversifiée, représentative, motivée et prête à 
porter de nouveaux projets. 

C’est pourquoi j’invite toutes les personnes intéressées — 
femmes et hommes, jeunes actifs, retraités, nouveaux arrivants, habitants de longue 
date — à se manifester. 
Deux possibilités s’offrent à vous : 

 Constituer votre propre liste, si vous souhaitez proposer une équipe et un projet 
complet ; 

 Vous déclarez individuellement auprès de la mairie pour faire part de votre 
volonté de rejoindre la future équipe municipale. 

Chaque compétence, chaque expérience et chaque énergie est précieuse. Notre 
commune avance grâce à l’engagement de celles et ceux qui acceptent de donner un peu 
de leur temps. Les nouvelles idées, les nouveaux regards et les nouvelles volontés sont 
les bienvenus. 

S’engager au sein du conseil municipal, c’est participer concrètement à la vie locale, 
contribuer à la qualité de notre cadre de vie et préparer avec sérieux l’avenir de notre 
territoire. 

Comptant sur votre mobilisation et votre sens du service public, je vous remercie par 
avance de votre implication. 

Que cette période soit pour vous un moment de joie, de partage et de sérénité auprès de 
ceux qui vous sont chers. Puisse l’année à venir apporter santé, épanouissement et projets 
heureux. 

Continuons, avec confiance et enthousiasme, à façonner l’avenir de notre commune. 

Très belles fêtes à toutes et à tous. 

Michel PONCELET 

Bulletin Municipal               N° 22         DECEMBRE 2025 
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Fin d’activité de la fromagère du village « Au p’tit plaisir crémeux » 

Après de nombreuses années au service des habitants, notre fromagère du 
village a mis fin à son activité au cours du mois de novembre.  

La commune souhaite remercier chaleureusement notre artisane, Astrid PERROT, 
pour son professionnalisme, son engagement et la qualité de ses produits, qui 
ont régalé plusieurs générations de gourmands. Son savoir-faire et son sourire 
manqueront à beaucoup. 

Nous lui adressons tous nos vœux de réussite et de bonheur pour la suite de ses 
projets, personnels ou professionnels. 

 

 

 

 

 

 

Présence du frelon asiatique en Meuse 

Le 15 novembre 2025, plusieurs habitants ont signalé la présence d’un essaim de 
frelons asiatiques dans le secteur de la rue de la Gare. Le propriétaire est 
intervenu immédiatement  avec l’association GDS 55 afin de détruire le nid de 
frelons. 

Le frelon asiatique, espèce invasive, peut représenter un danger en cas de 
proximité avec un nid. La commune rappelle aux habitants qu’il est important de 
ne pas tenter d’intervenir soi-même, et de signaler toute découverte de nid ou 
d’essaim en contactant : 

 La mairie 
 Les services de lutte anti-nuisibles agréés 
 Le numéro départemental dédié (le cas échéant) 
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Recensement de la population 2026 : une démarche essentielle pour 

Chattancourt 

La commune de Chattancourt participera au recensement national de la 
population, organisé par l’INSEE, du 15 janvier au 14 février 2026. 

Pourquoi est-ce important ? 

Le recensement permet de mieux connaître la population vivant en France. À 
Chattancourt, ces données sont essentielles pour : 
- Calculer les dotations financières versées par l’État à la commune 
- Adapter les services publics locaux : écoles, transports, santé, équipements 
sportifs… 
- Préparer les aménagements futurs et orienter les décisions municipales. 

En bref, chaque habitant compte ! 
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Comment cela va-t-il se dérouler ? 

Mme Laetitia BONENBERGER, agent recenseur, recruté par la mairie, se 
présentera à votre domicile entre le 15 janvier et le 14 février 2026. Vous 
pourrez répondre au questionnaire : 
- En ligne, en quelques minutes sur www.le-recensement-et-moi.fr 
- Ou sur papier, si vous préférez cette méthode 

L’agent sera muni d’une carte officielle et respectera la confidentialité de vos 
réponses, utilisées uniquement à des fins statistiques. 

Un devoir citoyen 

Participer au recensement est obligatoire, mais c’est aussi un geste civique : 
c’est grâce à vous que Chattancourt pourra bénéficier de moyens adaptés à sa 
population. 

Pour toute question, la mairie se tient à votre disposition. 

 

 

 

 

 

 

 

Inscriptions sur les listes électorales  

Vous n’êtes pas encore inscrit(e) sur les listes électorales de la commune ? Il est 
temps d’y penser ! 
Qui peut s’inscrire ? 
Toute personne majeure, de nationalité française ou citoyen de l’Union 
européenne résidant en France, peut s’inscrire pour voter. 
Quand s’inscrire ? 
L’inscription peut se faire jusqu’au 6 février 2026. 
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Comment s’inscrire ? 

 En mairie (muni d'une pièce d'identité et d’un justificatif de domicile) 
 En ligne sur : www.service-public.fr 

📌 N’hésitez pas à contacter la mairie pour toute question ou assistance dans 
vos démarches.  

 

 

 

 

Repas des ainés 

Le traditionnel repas des aînés se tiendra  le samedi 10 janvier 2026, à partir de 
12 h 00, à la salle communale. 

Ce moment convivial sera suivi de la cérémonie des vœux du maire, au cours de 
laquelle seront également présentés les nouveaux habitants de la commune. 

La rencontre se clôturera autour de la galette des Rois, partagée dans la bonne 
humeur. 

La municipalité espère vous y voir nombreux pour célébrer ensemble le début 
de cette nouvelle année. 
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Eglise de Chattancourt : dégâts suite aux intempéries du 4 octobre 2025 

Les fortes intempéries survenues le 4 octobre 2025 ont provoqué d’importants 
dommages sur le clocher de l’église de Chattancourt. Plusieurs ardoises se sont 
décrochées, entraînant une dégradation significative de la structure. 

Cet incident, bien que regrettable, a permis à la commune d’engager une étude 
approfondie du clocher, afin d’évaluer précisément son état et de déterminer les 
travaux nécessaires pour assurer sa préservation et sa sécurisation. 

La municipalité tient à rassurer les habitants : des mesures de protection ont été 
mises en place autour du site, et les démarches sont en cours pour planifier les 
interventions adaptées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fermeture du secrétariat de mairie – fêtes de fin d’année 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 22 décembre 2025 au 4 janvier 2026 
inclus. 

La réouverture au public se fera à partir du 5 janvier 2026 aux horaires 
habituels. 
En cas d’urgence durant cette période, vous pouvez contacter le maire ou les 
adjoints. 

Nous vous remercions de votre compréhension et vous souhaitons de très belles 
fêtes de fin d’année. 



7 
 

 
Horaires et coordonnées de la mairie de Chattancourt 

 📍 Adresse : 
Mairie de Chattancourt 
2 Petite Rue 
55100 Chattancourt 
 

📧 Contact : 
mairie-chattancourt@grandverdun.fr 

Tél. : 03.29.85.02.48 
Tél. de M. le Maire : 06.88.40.69.80 

🕑 Horaires d’ouverture au public :  

 Lundi : de 13h30 à 17h30 
 Mardi : de 8h30 à 12h00 

mailto:mairie-chattancourt@grandverdun.fr

